MODELE

DE PROJET DE DELIBERATION

PROTECTION SOCIALE COMPLEMENTAIRE

Le Conseil Municipal ou le Comité Syndical ou le Conseil d’Administration…

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu, le Code Général de la Fonction Publique,
VU le Code des Assurances, 

VU le Code de la sécurité sociale,

VU le Code de la mutualité,

VU le décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et de leurs établissements publics au financement de la protection sociale complémentaire de leurs agents ;
VU le décret n°2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire et à la participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur financement ;
VU la Directive 2004/18/CE du Parlement européen et du Conseil, du 31 mars 2004, relative à la coordination des procédures de passation des marchés publics de travaux, de fournitures et de services ;

Vu la Circulaire n°RDFB12207899C du 25 mai 2012 relative aux participations des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à la protection sociale complémentaire de leurs agents

VU la liste des contrats et règlements labellisés sur le site internet http://www.dgcl.interieur.gouv.fr
VU la délibération du Conseil d’Administration du centre de gestion du Doubs en date du 17/06/2019 portant choix de conventions de participation dans le domaine de la protection sociale complémentaire ;

VU l’avis du comité social territorial en date du …

VU l’exposé du Maire ou du Président ;

Le Conseil Municipal ou le Comité Syndical ou le Conseil d’Administration… 

après en avoir délibéré,

DECIDE d’accorder sa participation financière aux fonctionnaires et agents de droit public et de droit privé en activité pour :

  FORMCHECKBOX 
 le risque santé c’est-à-dire les risques d’atteinte à l’intégrité physique de la personne et la maternité :

1. Pour ce risque, la participation financière de la collectivité sera accordée exclusivement :

 FORMCHECKBOX 
 au contrat référencé pour son caractère solidaire et responsable par le centre de gestion du Doubs proposé par MNT. (1)

 FORMCHECKBOX 
 aux contrats labellisés au niveau national par les organismes compétents pour leur caractère solidaire et responsable qui auront été conclus par les agents (1)

2. Pour ce risque, le niveau de participation sera fixé comme suit :

> Définir les modalités de modulation de la participation par agent : montant en euros fixe ou variable en fonction des revenus ou des revenus et de la situation familiale
Attention, à compter du 1er janvier 2026, le niveau de participation employeur est d’au moins « 50% du montant de référence fixé par le décret 2022-581 »
 FORMCHECKBOX 
 le risque prévoyance c’est-à-dire les risques liés à l’incapacité de travail, l’invalidité ou le décès,

1. Pour ce risque, la participation financière de la collectivité sera accordée exclusivement :

 FORMCHECKBOX 
 au contrat référencé pour son caractère solidaire par le centre de gestion du Doubs proposé par CNP avec une gestion du régime assurée par Relyens (1)

 FORMCHECKBOX 
L’assiette de cotisation est composée du traitement brut indiciaire annuel et de la NBI (nouvelle bonification indiciaire) 

 FORMCHECKBOX 
L'assiette de cotisation est composée du traitement brut indiciaire annuel et de la NBI (nouvelle bonification indiciaire) et des éléments de régime indemnitaire susceptibles d'être perdus en cas de congés à l'exclusion du CIA (complément indemnitaire annuel)
 FORMCHECKBOX 
 aux contrats labellisés au niveau national par les organismes compétents pour leur caractère solidaire et responsable qui auront été conclus par les agents (1)

2. Pour ce risque, le niveau de participation sera fixé comme suit :

> Définir les modalités de modulation de la participation par agent : montant en euros fixe ou variable en fonction des revenus ou des revenus et de la situation familiale
Attention, à compter du 1er janvier 2025, le niveau de participation employeur est d’au moins « 20% du montant de référence fixé par le décret 2022-581 »
AUTORISE le Maire/le Président à prendre et signer les contrats et convention correspondant et tout acte en découlant (pour le choix de la convention de participation uniquement) (1)
(1) Elément en rouge : si vous choisissez la convention de participation

Elément en bleu : si vous choisissez la labellisation

